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COMMUNAUTE DE COMMUNES SERRE-PONCON VAL D’AVANCE   

33, RUE DE LA LAUZIERE   

05230 LA BATIE NEUVE 

 
 

DELIBERATION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

SEANCE ORDINAIRE DU JEUDI 09 AVRIL 2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le neuf du mois d’avril, à dix-huit heures trente, se sont réunis 

dans le lieu ordinaire de leurs séances les membres du conseil communautaire de la 

Communauté de Communes Serre-Ponçon Val d’Avance sous la présidence de Monsieur 

Joël BONNAFFOUX, dûment convoqués le premier avril deux mille vingt-six. 

 

Présents 

ACHARD Liliane, AUBIN Daniel, AUDIER Nathalie, BAULET Bertrand, BERTOCHIO Cédric, 

BETTI Alain, BOISSERENQ Josiane, BONNAFFOUX Joël, BREARD Jean-Philippe, CARRET 

Bruno, CAVALLINO Frédéric, CESTER Francis, DISDIER Ludovic, DUBOIS Dominique, 

DURIF Marlène, FARAMAZ Monique, GARNIER Marie-Josée, LALLEMAND Chloé, 

LESBROS Pascal, MERLIER Michèle, MIGNON Anthony, PHILIP Michel, POTIN Sandra, 

PRINTEMPS Nicole, REYNAUD Laurent, ROSTAING Hugo, ROUX Lionel, SARRAZIN Joël, 

SARRET Jean, SAUMONT Catherine, SAUNIER Clémence, SEIMANDO Mylène et SPOZIO 

Christine. 

 

Absentes excusées  

Mesdames KUENTZ Adèle et VANDENABEELE Magali. 

 

Procurations 

Madame KUENTZ Adèle donne procuration à Madame SAUNIER Clémence 

Madame VANDENABEELE Magali donne procuration à Madame SEIMANDO Mylène 

 

Monsieur le président constate que le quorum est atteint. 

Madame SPOZIO Christine est élue secrétaire de séance. 

      
 

Objet : Election des représentants de la Communauté de Communes Serre-Ponçon 

Val d’Avance au sein du comité de programmation LEADER 

 

A la suite du renouvellement de l’assemblée délibérante, il convient de procéder à la 

désignation des représentants de la communauté de communes Serre-Ponçon Val 

d’Avance (CCSPVA) au comité de programmation LEADER. 

 

LEADER est un dispositif de la Politique Agricole Commune de l'Union Européenne qui 

permet de mettre en œuvre des actions de développement rural finançables au travers 

du Fonds Européen Agricole et de Développement Rural (FEADER). 

Il s’agit d’un programme européen qui vise à faire des territoires ruraux des pôles 

équilibrés d’activité et de vie. Ce programme permet de soutenir des actions innovantes 

s’inscrivant dans cette stratégie et sert de laboratoire d’expérimentation pour l’ensemble 

des territoires ruraux.  

Une approche novatrice qui constitue pour le projet de territoire une réelle valeur 

ajoutée grâce au soutien d’actions pilotes et innovantes (en termes de méthode, de 

contenu) afin de tirer le meilleur parti de leurs atouts. 
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Concrètement, des territoires (Pays ou Parcs Naturels Régionaux) élaborent une stratégie 

et un programme d’actions. Ils sont ensuite sélectionnés par un appel à projets régional. 

Les territoires retenus, organisés en Groupes d’action locale (GAL), se voient allouer une 

enveloppe financière destinée à mettre en œuvre le programme d’actions.  

Un comité de programmation composé d’acteurs publics et privés locaux assure ensuite 

la sélection des projets s’inscrivant dans ce programme d’actions. 

L’organe décisionnel du GAL est le comité de programmation. Composé à 51% de 

représentants du secteur privé et à 49% de représentants du secteur public, le comité de 

programmation sélectionne les projets que le programme Leader viendra cofinancer.  

 

Ainsi, les crédits LEADER ne pourront être débloqués que si une contrepartie de fonds 

publics (subventions d’état, du conseil régional, du conseil départemental, des 

intercommunalités, des communes…) a été obtenue. 

 

Afin que la CCSPVA soit représentée au sein de ce comité de programmation il est 

nécessaire de désigner deux représentants titulaires et deux représentants suppléants. 

 

Monsieur le président propose de procéder à l’élection des membres du comité de 

programmation. 

 

L’élection des membres peut se faire soit au scrutin public à la demande du quart des 

membres présents ou au scrutin secret à la demande du tiers des membres présents.  

 

A l’unanimité des membres présents, le vote a lieu au scrutin public. 

 

Monsieur le président recueille les candidatures de : 

 

Titulaires Suppléants 

DURIF Marlène BERTOCHIO Cédric 

BONNAFFOUX Joël ROUX Lionel 

 

Il est procédé au déroulement du vote à scrutin public. 

 

Titulaires 
Nombre  

de votes 

Nombre 

d’abstention  

Nombre  

de voix 

DURIF Marlène 35 0 35 

BONNAFFOUX Joël 35 0 35 

 

 

Suppléants 
Nombre  

de votes 

Nombre 

d’abstention  

Nombre  

de voix 

BERTOCHIO Cédric 35 0 35 

ROUX Lionel 35 0 35 
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▪ Madame DURIF Marlène et Monsieur BONNAFFOUX Joël ayant obtenu la 

majorité absolue sont élus représentants titulaires de la CCSPVA pour siéger 

au comité de programmation du Pays Gapençais. 

 

▪ Monsieur BERTOCHIO Cédric et Monsieur ROUX Lionel ayant obtenu la 

majorité absolue sont élus représentants suppléants de la CCSPVA pour siéger 

au comité de programmation du Pays Gapençais. 

 

 

 

   

Fait et délibéré, les jours, mois et an susdit. 

 

Le président de la Communauté de 

Communes Serre-Ponçon Val d’Avance 

 Le secrétaire de séance 

 

Monsieur Joël BONNAFFOUX 

  

Madame Christine SPOZIO 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire  

Compte tenu de la transmission en préfecture le 13 avril 2026 

Et de la publication, le 13 avril 2026 
 

(Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille 

dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication). 
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